
Quel est le montant du dépôt de garantie pour un logement de
fonction au Luxembourg ?

Réponse courte

Le logement de fonction ne relève pas du régime du bail d'habitation classique : il n'existe donc pas de plafond légal

spécifique limitant le dépôt de garantie à trois mois de loyer comme c'est le cas pour les baux soumis à la loi du 21

septembre 2006. Le montant du dépôt est librement fixé par les parties dans le contrat de travail ou l'accord de mise

à disposition, selon le principe de la liberté contractuelle.

En pratique, les employeurs appliquent généralement un dépôt compris entre un et trois mois de la valeur locative

estimée du logement. La restitution intervient après l'état des lieux de sortie, déduction faite des éventuelles

réparations locatives imputables au salarié. L'employeur doit remettre un reçu détaillé lors de la constitution du

dépôt et justifier toute retenue lors de la restitution.

Définition

Le dépôt de garantie est une somme versée par le salarié à l'employeur lors de la mise à disposition du logement

de fonction, destinée à couvrir d'éventuelles dégradations ou charges impayées constatées à la fin de

l'occupation. Il constitue une sûreté et non un loyer anticipé.

Dans le cadre d'un logement de fonction, le dépôt de garantie est régi par les clauses du contrat de travail ou de

l'accord de mise à disposition, et non par la législation sur les baux d'habitation régie par les règles du bail. Cette

distinction implique l'absence du plafonnement à trois mois prévu par la loi du 21 septembre 2006.

Conditions d’exercice

Le dépôt de garantie pour un logement de fonction obéit aux conditions suivantes.

Condition Description

Base juridique Liberté contractuelle entre employeur et salarié (pas de plafond légal)

Montant Fixé par accord entre les parties, généralement 1 à 3 mois de valeur locative

Formalisation Mention obligatoire dans le contrat ou l'accord de mise à disposition

Reçu L'employeur remet un reçu détaillé au salarié lors du versement

Compte séparé Recommandé mais non imposé par la loi pour les logements de fonction

Distinction bail classique Le plafond de 3 mois (loi du 21 septembre 2006) ne s'applique pas
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Modalités pratiques

Les étapes de gestion du dépôt de garantie sont les suivantes.

Etape Action

Constitution Versement par le salarié avant ou au moment de la remise des clés

Documentation Remise d'un reçu mentionnant le montant, la date et l'objet

Conservation L'employeur conserve les fonds pendant toute la durée d'occupation

Etat des lieux de sortie Comparaison avec l'état des lieux d'entrée pour identifier les dégradations

Décompte Etablissement d'un décompte détaillé des retenues éventuelles avec justificatifs

Restitution Remboursement du solde dans un délai raisonnable après la sortie (généralement 1 mois)

Contestation En cas de désaccord, saisine du tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Fixer le montant du dépôt de manière proportionnée à la valeur du logement et aux équipements mis à disposition.

Formaliser le dépôt par une clause claire dans le contrat de travail ou l'accord de mise à disposition, précisant le

montant et les conditions de restitution.

Remettre systématiquement un reçu au salarié lors du versement du dépôt.

Etablir un état des lieux d'entrée détaillé pour pouvoir justifier les retenues éventuelles à la sortie.

Restituer le dépôt lors de la restitution du logement dans un délai raisonnable, en fournissant un décompte justifié de

toute retenue.

Conserver les justificatifs de réparations pendant au moins 5 ans après la restitution du logement.

Cadre juridique

Les références suivantes encadrent le dépôt de garantie pour un logement de fonction.
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Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du

travail
Mentions obligatoires du contrat de travail

Loi du 21 septembre 2006
Bail à usage d'habitation (non applicable au logement de fonction, mais référence par

analogie)

Code civil, art. 1382 Responsabilité pour dégradations

Liberté contractuelle Principe général applicable en l'absence de disposition spécifique

L'absence de plafond légal pour le dépôt de garantie d'un logement de fonction ne dispense pas l'employeur de fixer un montant

raisonnable et proportionné. Un dépôt excessif pourrait être contesté devant le tribunal du travail. En cas de litige, l'employeur

supporte la charge de la preuve des dégradations justifiant une retenue sur le dépôt.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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